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GUIDE DES ASSURANCES
POUR LES MEMBRES NVGL

POURQUOI CHOISIR LALUX ASSURANCES ?
LALUX est votre partenaire privilégié dans toutes vos questions 
d’assurances. En proposant une large gamme de couvertures, 
LALUX vous accompagne avec un solide savoir-faire depuis plus 
de 100 ans. Le Groupe LALUX compte aujourd’hui près de 500 
collaborateurs internes et dispose du réseau de conseillers le plus 
dense avec environ 700 agents, dont 125 agents professionnels 
indépendants. En accordant beaucoup d’importance à la satisfaction 
de ses clients, le Groupe a réussi à faire de LALUX une des marques 
les plus recommandées au Luxembourg.

VOS AVANTAGES

OFFRE  PRIVILÉGIÉE NVGL
En tant que membre NVGL, LALUX vous permet de bénéficier 
de conditions de faveur à la souscription de votre contrat 
d’assurances : 

� - 8 % de rabais exceptionnel sur les primes DKV Luxembourg
� -10 % la première année sur votre contrat easyPROTECT

� Rabais easyPROTECT : 50 € par habitation et jusqu’à 100 € 
par voiture assurée en Casco 

TÉLÉCHARGEZ ET DÉCOUVREZ easyAPP
� Consultez le détail de vos garanties, vérifiez votre degré 

Bonus-Malus

� Déclarez vos sinistres facilement en quelques étapes

� Téléchargez vos documents, les Conditions Générales et 
Particulières ainsi que votre Certificat d’impôt

ÉTUDE TNS Ilres
Clients qui recommandent la marque

8/10

ÉTUDE INTERNE
Clients satisfaits de la gestion des sinistres 97%



LES ASSURANCES UTILES POUR LES MEMBRES DE NVGL

	 Découvrez toutes les autres assurances disponibles sur 
notre site www.lalux.lu

Protégez vos biens avec 
easyPROTECT
easyPROTECT Auto

Responsabilité Civile et Protection Juridique

Top Assistance incluse en cas de panne ou accident

3 formules disponibles : Sécurité, Confort, Performance

Protection du Bonus en Casco (formule Performance)

Véhicule de remplacement

Véhicule de remplacement de catégorie supérieure

Valeur à neuf ou d’achat

Garantie Conducteur

Garantie Accident (décès, invalidité et frais médicaux)

Bagages et Effets personnels

Protection Juridique Auto Intégrale

easyPROTECT Habitation

3 formules disponibles : Sécurité, Confort, Performance

Incendie, Vol, Bris de glaces

Dégâts des eaux, Périls climatiques

Pas de système de Bonus-Malus

Effets personnels dans le monde entier (formule Performance)

Home Assistance	

Responsabilité Civile Familiale

Protection Juridique Familiale Intégrale

Inondation

Ces couvertures sont prévues dans les limites des Conditions 
Générales et Particulières du contrat d’assurances.

 inclus    option

UN PROJET DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION ?
Les assurances constructions proposées par APROBAT 
garantissent une couverture complète et une protection optimale 
pour tout projet immobilier pendant la phase de construction et 
durant la période décennale qui suit. Protégez-vous contre tous 
les risques pouvant mettre en péril votre projet immobilier.

Prévoyez votre futur avec
easyLIFE Pension
Le montant de votre pension légale sera bien inférieur à votre salaire. 
Face aux exigences de la vie moderne, il sera difficile de se contenter 
de moins au moment de votre retraite.

easyLIFE Pension vous propose deux formules de prévoyance-
retraite en fonction de vos attentes :

	� FORMULE SÉCURITÉ qui vous assure une épargne garantie. 

	� FORMULE PERFORMANCE si vous préférez faire fructifier votre 
capital retraite grâce aux résultats de fonds d’investissement.  

Peu importe votre formule : 

	� Afin de vous sentir toujours libre, vous pouvez épargner à votre 
rythme à partir de 25 € par mois et vous pouvez ajuster les 
montants des primes quand vous le souhaitez.

	� Les primes sont déductibles fiscalement à hauteur de 3 200 € par 
an et par contribuable. Votre économie peut même atteindre 45% 
de la prime investie en fonction de vos revenus. 

	� À l’échéance, votre épargne est disponible sous forme de capital, 
ou de rente viagère mensuelle ou bien même sous forme de mix 
capital et rente. 

Protégez votre santé avec
DKV Luxembourg
Votre protection, ainsi que celle de votre famille est votre priorité 
pourtant il existe souvent des frais médicaux qui ne sont pas ou ne 
sont que partiellement couverts par votre assurance maladie légale. 
C’est pourquoi DKV Luxembourg en partenariat avec NVGL a conclu 
un Contrat Groupe facultatif.

LE CONTRAT GROUPE EN DÉTAIL
Le Contrat Groupe prévoit une couverture d’assurance complé-
mentaire santé unique comprenant les produits EASY HEALTH, 
BEST CARE+ et TRAVEL+.

EASY HEALTH
	� Remboursement intégral des frais d’hospitalisation (sans 

paiement anticipé par la CNS)

	� Hospitalisation en 1re classe et libre choix de la clinique

	� Prise en charge des lunettes et lentilles de contact max. 500 € 
tous les 2 ans

	� Opération des yeux au laser jusqu’à 3 000 €

	� Remboursement majoré des frais d’orthodontie, prothèses 
dentaires, couronnes et inlays

	� Méthodes de traitements alternatives 1 000 €/an

	� Accès aux soins de kinésithérapie

	� Remboursement des médicaments prescrits sous ordonnance

TRAVEL+
	� Une protection pour vous prémunir de frais de maladie imprévus 

pendant vos séjours à l’étranger jusqu’à 100 % des frais remboursables

	� Rapatriement depuis l’étranger en cas de nécessité médicale

BEST CARE+
L’assistance immédiate en cas d’urgence et de maladie grave, qui 
vous garantit un rendez-vous dans les 5 jours ouvrables chez un 
spécialiste.

RESPONSABILITÉ CIVILE FAMILIALE
Elle permet de vous couvrir vous, votre famille ainsi que vos animaux 
de compagnie en cas de dommages corporels et matériels causés à 
d’autres personnes et à leurs biens dans le cadre de votre vie privée. 
Elle est donc fortement recommandée !

PROTECTION JURIDIQUE FAMILIALE INTÉGRALE 
Indispensable en cas de litiges (usurpation d’identité, conflit de 
voisinage, licenciement abusif...), elle vous conseille et aide à 
trouver rapidement une solution à l’amiable. Elle couvre les frais et 
honoraires en cas de démarches judiciaires lorsqu’elles s’avèrent 
nécessaires.

HOME ASSISTANCE
Grâce au service d’assistance 24h/24 et 7j/7, vous bénéficiez de 
l’intervention rapide d’un corps de métier spécialisé : serrurier, 
plombier, chauffagiste ou électricien. La Home Assistance intervient 
également après un sinistre garanti pour la garde de vos enfants ou 
encore le gardiennage de votre domicile.


